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406 J()U~AL OFFICIEL DU TERIUTOIRE DU TOGO l'LACÉ SOUS LE MAl'/DAT DE LA FRANCE 16 juillet 1934 

Déçision du 8 juillet 1934, autorisant le trésorier~ 
payeUl' â échauger la somme de /mÎt cents 
/ivres ster/{ng (!t 800. -). 

Acles divers concernant le penannel 

Cbef. indigèn~s 

Commission des mercuriales 

Commissions diverses 

Enaeignement 

Justice indigène 

Secours 

Subvention 

Domaines 

Succession des fonctionnaires 

Avis aux exportateurs (Palmisles) 

Etat des mouvements de [a navigation des ports 
<le Lomè el d'Anécbo pendant le mois 
de juin 1934. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

o. 	 Jtlude de He Viltini 
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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Organisation du personnel des gouverneurs el du 
--corps de J"inspeciion des colonies 

• 

ARRETE No 366 prolltulglumi au Togo les décrets dit 
18 mai 1934: 1 IlwdifllVtt les' décrets des0 

21 i,.illet 1921 et 31 octobre 1922 relatifs à l'orga
nisation du personnel des .gouvemeurs généraux, des 
goaverneurrs des colonies et résidents supérieurs; 

. '20 modifiant le. décret du 1er avril 1921 portant 
réglcment d'administration publique SUr l'organisa
tion da corps de l'i.tt.spection des colon/ès. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICTER DE LA t.~G!ON DJHONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 


VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de 1a République au Togo; 

Vu le décret du 18 mai 1934 modifiant les décrets des 
21 juillet 1921 et 31 ·oc!obre 1922 relatifs à l'organisation du 
personnel des gouverneurs généraux. des gouv·erneurs des colo·""t>. 
nies et résidents supérieurs; 

Vu le décret du 18 mai ]934 modifiant le décret du 1er avril. 
1921 portant réglement d'administration PllbHaue sur t'orga~ 
nisation du corps de l'inspection des colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Sontproffilllgués dans le terri 
toire du Togo placé sous. le ffiili~.dht de la France, les 

-. 


décrets en date du 18 mai 1934; 10 - modifiant les 

décrets des 21 juillet 1921, 31 octobre 1922 relatifs à 

l'organisation du personnel des gouverneurs généraux, 


. des gouverneurs des colonies et résidents supérieurs, 

20 ...- modifiant le décret du le, avril 1921 portant 

réglement d'administration publique sur l'organisation 


,du corps de l'inspection des colonies. 

, Lomé, le 7 jllillet 19~. 
BOUROINE. 

. Voir les textes des décrets du 18 mai 1934 au 
]. O. R. F. du 30 mai 1934 page 5330. 

Admission en franchise en Franèe et ~n Algérie de 

certains produits originaires du Togo 


sous mandat français 


•
ARRETE No 367·prolnll/gllant ila Togo le décret da 

19 mai 1934 complétant le décret du 14 fél'rier 1930 
llccordttni le bénéfice de l'admission en franchise à 
leur entrée en Ffa(.!Ce et en Algérie à certains pro
duits originaires du Togo placé .sous le mandai 
de la France. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LÉGION O~HONN.ft..:R)· 

COMMISSAIRE DE LA .R~puaLiQue,,. 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

e~ les pouvoirs .du Commissaire de la République al;l Togo; 

vt le décret du 19 mai 1934 complétant le décret du 14 fé
;-rier l~accordant le ~énéfke. d.e !'admis~ion en ~ral1c~is~ 
a leur e 
naires d 
France; 

l' en France eFeu Algefle a certalfls prodmts Origi
~rr~toire du Togo placé sous le "mandat de la 

• _. 

ARRETI;: 

ARTICLE PREMI"R. '- Est promulgué dans le terri 
toire du Togo placé sous le mandat de la France. le 
décret du,,19 mai 1934 complé.tant le décret du 14 fé
vrier 19,;30 accordant le bénéfice de l'admission en 
franchise .à leur entrée en. France et en Algérie à cer
tains produits originaires du t~rritoire du Togo placé 
sous le mandat de la France. 

ART. 2. ·Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiq.ué partout où besQin sera. ~'-

Lomé, Je 7 juillet 1934, 

BOUROINE. 

LE PR~SIDÇNT DE LA RÉPUBLIQUE F:RANÇAISE, 

Sur la proposition du ministre des colonies; 
Vu la loÎ du 13 avril 1928 sur le régime douanier colonial; 
Vu le décret du· 1er févrïer 1930 accordant le bénéfice de 

l'admission en franchise en France et en Algérie à certains 
prodldts originaires du Togo placé sous Je mandat de la· 
France; ensemble le décret du 29 décembre 1932; 

Vu les avis dt.l ministre des fjnanc~! du ministre du com.. 
merce et de l'industrie et du ministre- de l'agriculture; 

• 
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